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La Cour constitutionnelle, 

Saisie par correspondance en date à Cotonou du 04 juin 2018 
enregistrée à son secrétariat le 07 juin 2018 sous le numéro 
1017 / 169 /REC, par laquelle le président du tribunal de première 
Instance de première classe de Cotonou par intérim a transmis à 
la Cour le jugement n°008/3ième CCM/ 18 du 29 mai 2018 pour 
exception d'inconstitutionnalité soulevée par Maître Nicolin 
ASSOGBA; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame C. Marie José de DRAVO ZINZINDOHOUE 

en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que dans la décision judiciaire déférée devant la 
Cour, le juge expose que « • • • par conclusions exceptionnelles en 
date du 29 mai 2018, Maître Nicolin ASSOGBA sollicite du tribunal 
d'ordonner le sursis à statuer pour exception d'inconstitutionnalité 
des articles 212 et 260 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ... » ; 

If 






